
 
  Vue depuis la rue devant les premières maisons à l’entrée du village. 
  (rue du Hallerbach)
 



        Vue devant une maison (rue du Hallerbach)



           Vue d’un jardin concerné; dans la même rue subsistent encore des terrains 
           constructibles  (Beim Basseng) 

 



  Beim Basseng 



    Beim Basseng



  Veuillez prendre connaissance sur cette photo du lieu d’affichage de l’autorisation de 
  bâtir. 



 Nous attirons votre attention sur le fait que la hauteur de la construction de 42 mètres 
 n’est pas indiquée sur le certificat. 



Halerhicht (devant une maison)



Vue sur une partie des maisons directement concernées. Devant le mât.

 Vue sur une partie des maisons directement concernées. Devant le mât.


